
54, 54T
A = hauteur du sol au raccord de cheminée, Ø150 
B = hauteur du sol au centre du conduit arrière d’évacuation, Ø150 
C =  distance entre l’arrière et le centre de l’arrivée d’air, Ø150 
D = distance entre l’arrière du poêle et l’arrière de l’évacuation, Ø150

*  Pour éviter la décoloration des cloisons antifeu peintes, nous recommandons de respecter la même distance que par rapport aux cloisons inflammables. 
** Avec la plaque de sol Contura 50, la distance minimale d’installation s’applique lorsque l’air de combustion provient de la pièce ou de l’extérieur, par le sol.
 Lorsque l’air extérieur n’est PAS raccordé par le sol, le poêle peut être installé à 50 mm des cloisons antifeu pour autant qu’une plaque de sol Nibe au motif d’écailles soit utilisée.
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Longueur de bûche maximale: 35 cm


